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APRIL
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 335 rue Jean Bouin 84310 MORIERES LES AVIGNON
448521468 RCS AVIGNON

Au terme du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 04/03/2025, les associés de la
société APRIL au capital de 1 000 Euros ont décidé la donation-partage de parts de Mme Sabine GASCO-
MARTINEZ et M. Jean-Paul GASCO, tous deux domiciliés 335 rue Jean Bouin à Morières Les Avignon
(84310) au profit de M. Jonathan GASCO domicilié 335 rue Jean Bouin à Morières Les Avignon (84310),
M.  Jordan  GASCO  domicilié  9  rue  Wahlbourg  à  BENNWIHR  (68126)  et  Mme  Cassandra  GASCO
domiciliée 5 chemin de Kleebach à MUNSTER (68140). Approbation de la cession des parts par les
associés.
Nouvelle répartition des parts :
M Jean Paul GASCO : en pleine propriété, les parts n°49 et 50 et en usufruit, les parts 1 à 48,
Mme Sabine GASCO MARTINEZ : en pleine propriété les parts n°99 et 100 et en usufruit, les parts 51 à
98,
M Jonathan GASCO : en nue-propriété, les parts 1 à 16 et 51 à 66,
M Jordan GASCO : en nue-propriété : les parts 17 à 32 et 67 à 82,
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Mme Cassandra GASCO : en nue-propriété : les parts 33 à 48 et 83 à 98.
Soit un total de 100 parts
L’article 7 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON.
Pour extrait et mention,
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